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Rendement poten�ellement plus faible   Rendement poten�ellement plus élevé

Ce document fournit des informa�ons essen�elles aux inves�sseurs de ce FIA. Il ne s’agit

pas d’un document promo�onnel. Les informa�ons qu’il con�ent vous sont fournies

conformément à une obliga�on légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste

un inves�ssement dans ce FIA  et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le

lire pour décider en connaissance de cause d’inves�r ou non.

INFORMATIONS CLÉS POUR L’INVESTISSEUR

OBJECTIFS ET POLITIQUE D’INVESTISSEMENT

PLUVALCA ELIXIR - PART B

PLUVALCA ELIXIR, au travers d’une sélec�on rigoureuse de �tres de type « stock
picking », a pour objec�f d’obtenir une performance annualisée ne0e de frais de
ges�on supérieure à 5% sur la durée de placement recommandée.

Indicateur de référence : Néant

Aucun indice de marché ne reflète l’objec�f de ges�on du FCP.

Afin de réaliser l’objec�f de ges�on, le Fonds est exposé essen�ellement aux
ac�ons de la zone euro de pe�te et moyenne capitalisa�on boursière, en dessous
de 5 milliards d’euros au moment de l’inves�ssement, et de tous secteurs d’ac�vité.

Une analyse approfondie et indépendante des valeurs : 
Au-delà de l’analyse financière fondamentale classique, les décisions
d’inves�ssement s’appuient également sur les anomalies de valorisa�on induites
par la faible couverture des pe�tes et très pe�tes capitalisa�ons boursières par les
intermédiaires financiers et sur une analyse approfondie de la société de ges�on
dont les principaux éléments d’analyse sont :
- Les caractéris�ques spécifiques à l’entreprise : expérience de l’équipe du
management, posi�onnement concurren�el, caractéris�ques de son secteur
d’ac�vité.
- La santé financière et la rentabilité opéra�onnelle : analyse de ra�os bilanciels,
de la solvabilité et de la performance opéra�onnelle,
- Le risque spécifique de l’inves�ssement lié au secteur, à l’historique de la société,
à la fiabilité des prévisions de résultats et à la liquidité du �tre,
- La détermina�on d’un cours objec�f à par�r de prévisions de résultats recueillies
et de l’applica�on de la ou les méthodes de valorisa�on les mieux adaptées au
dossier étudié.

Un processus strict de ges�on :
Aucune décision d’inves�ssement n’est réalisée sans rencontre préalable avec les
équipes dirigeantes des sociétés. 

Pour la sélec�on et le suivi des �tres de taux, la société de ges�on ne recourt pas
exclusivement ou mécaniquement aux agences de nota�on. Elle privilégie sa
propre analyse de crédit qui sert de fondement aux décisions de ges�on prises
dans l’intérêt des porteurs.

Le Fonds respecte les fourche0es d’exposi�on sur l’ac�f net suivantes :
• De 60% à 110% sur les marchés d’ac�ons de la zone euro de toutes capitalisa�ons
et de tous secteurs, essen�ellement en ac�ons de pe�tes et moyennes
capitalisa�ons jusqu’à 5 milliards d’euros au moment de l’inves�ssement, avec un
maximum de 100%,
• De 0% à 20% maximum en ac�ons hors zone euro, à l’exclusion des marchés
émergents.

• De 0% à 10% en instruments de taux souverains, du secteur public et privé, de
toutes nota�ons, y compris en instruments de taux spécula�fs de nota�on
inférieure à A3 pour le court terme ou BBB- pour le long terme selon l’échelle
Standard & Poor’s ou une nota�on équivalente établie par la société de ges�on,
ou non notés.
• De 0% à 10% sur les marchés des obliga�ons conver�bles de toutes nota�ons.
• La fourche0e de sensibilité de la par�e exposée au risque de taux est comprise
entre 0 et 9.
• De 0% à 20% au risque de change sur les devises hors euro ou à des marchés
autres que le marché français.

Le cumul des exposi�ons peut a0eindre 110% de l’ac�f net.

Les �tres éligibles au PEA représentent en permanence 75% minimum de l’ac�f
net du Fonds.

Le Fonds est inves� :
- en ac�ons, en �tres de créances et instruments du marche monétaire.
- Jusqu'a 50% de son ac�f net en OPCVM relevant de la Direc�ve 2009/65/CE ou
en FIA  européens ouverts à une clientèle non professionnelle et répondant aux
condi�ons de l’ar�cle R.214-13 du Code monétaire et financier.

Il peut également intervenir sur les :
- contrats financiers à terme ferme ou op�onnels négociés sur des marchés
réglementés français et étrangers et sur des  �tres intégrant des dérivés, u�lisés
a �tre de couverture des risques d’ac�on, de taux, de change et/ou d’exposi�on
aux risques d’ac�on ou de taux .
- emprunts d’espèces, acquisi�ons et cessions temporaires de �tres.

Affecta%on des sommes distribuables : Capitalisa�on totale

Durée minimum de placement recommandée : 5 ans
Ce Fonds pourrait ne pas convenir aux inves�sseurs qui prévoient de re�rer leur
apport avant ce,e date. 

Condi%ons de souscrip%on et de rachat :Les ordres de souscrip�on et de rachat
sont centralisés chez le dépositaire chaque vendredi (J) à 12 heures et exécutés
sur la prochaine valeur liquida�ve calculée sur les cours de clôture de Bourse du
jour (J).
La valeur liquida�ve est calculée chaque vendredi ouvré à l’excep�on des jours
fériés et des jours de fermeture de Bourse de Paris.

Un mécanisme de plafonnement des rachats peut être mis en œuvre par
Financière Arbevel. Pour plus d’informa�on sur ce mécanisme, veuillez vous
reporter à la rubrique « Disposi�f de plafonnement des rachats » du prospectus.

SIGNIFICATION DE CET INDICATEUR : 

Le calcul de cet indicateur synthé�que est basé sur l’ampleur des varia�ons de la
valeur liquida�ve  (vola�lité historique sur 5 ans) et est une mesure du niveau  de
risque et de rendement du FCP.
Cet indicateur permet de mesurer le niveau de vola�lité du FCP et le risque auquel
votre capital est exposé. 

Les données historiques, telles que celles u�lisées pour calculer cet indicateur 
synthé�que, pourraient ne pas cons�tuer une indica�on fiable du profil de risque
futur du Fond. Il n’est pas certain que la catégorie de risque et de 
rendement affichée demeure inchangée et le classement du FCP est suscep�ble
d’évoluer dans le temps. 

Veuillez noter qu’une possibilité élevée de gain comporte aussi un risque élevé 
de perte. La classe « 5 » de risque du FCP ne permet pas de garan�r  votre capital
;  la classe 1 signifie que votre capital est exposé à de faibles risques mais que les
possibilités de gains sont limitées. Elle n’est pas synonyme 
d’inves�ssement sans risque.

Le FCP est classé dans ce0e catégorie en raison de sa forte exposi�on aux marchés
d’ac�ons de pe�te capitalisa�on boursière, qui ont un volume de 
�tres cotés en Bourse réduit et dont le marché peut être peu liquide et à forte 
vola�lité. Ceci peut être à l’origine de fluctua�ons des cours plus fortes et peut
présenter un risque pour les inves�sseurs et entrainer des varia�ons de la valeur
liquida�ve à la baisse ou à la hausse rapides et de forte amplitude.

RISQUES NON PRIS EN COMPTE DANS L’INDICATEUR :

Risque de liquidité : Ce risque s’applique aux �tres dont le volume de 
transac�ons est faible et pour lesquels il est plus difficile de trouver à tout 
instant un acheteur ou un vendeur à un prix raisonnable, notamment lors de
souscrip�ons ou de rachats importants par rapport à la taille du portefeuille.

Risque de crédit : En cas de dégrada�on de la qualité des éme0eurs, par 
exemple de leur nota�on par les agences de nota�on financière, ou si 
l’éme0eur n’est plus en mesure de les rembourser et de verser à la date
contractuelle l’intérêt prévu, la valeur de ces �tres peut baisser, entraînant ainsi
la baisse de la valeur liquida�ve.

En outre, les �tres de nota�on inférieure à BBB- qui présentent un risque accru
de défaillance, sont suscep�bles de subir des varia�ons de valorisa�on plus 
marquées et/ou plus fréquentes. Ceci pourrait entraîner un risque de baisse de
la valeur liquida�ve.

Risque lié à l’impact des techniques telles que les produits dérivés :
L’u�lisa�on des produits dérivés peut entraîner à la baisse sur de courtes 
périodes des varia�ons sensibles de la valeur liquida�ve en cas d’exposi�on dans
un sens contraire à l’évolu�on des marchés.

Risque de contrepar%e : Le risque de contrepar�e résulte de tous les contrats
financiers de gré à gré conclus avec la même contrepar�e, notamment des
contrats de dérivés conclus de gré à gré ou des opéra�ons d’acquisi�on/
cession temporaire des �tres. Le risque de contrepar�e mesure le risque de
perte en cas de défaillance d’une contrepar�e incapable de faire face à ses 
obliga�ons contractuelles avant que l’opéra�on ait été réglée de manière 
défini�ve sous la forme d’un flux financier. Dans ce cas, la valeur liquida�ve
pourrait baisser.

Ce FIA est géré par FINANCIERE ARBEVEL

PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT

PLUVALCA ELIXIR - PART B - ISIN : FR0013360724

FIA soumis au droit français.



Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

Elles ne sont pas constantes dans le temps.

La performance du FCP est calculée coupons nets réinves�s, et ne0e de frais
de ges�on directs et indirects et hors frais d’entrée et de sor�e.

DATE DE CREATION DU FCP : 11/01/2019

DATE DE CREATION DE LA PART B : 11/01/2019

DEVISE DE LIBELLE : Euro

Frais courants 2.00%

Commission de 
performance

20% TTC de la performance annuelle posi�ve
du FCP au-delà d’une performance ne0e de
frais de ges�on de 5% sur un an et dans le
respect du principe de « high water mark »

Le montant des frais courants communiqués ici est une estimation. La

création récente du FCP ne permet pas de disposer des frais réels calculés.

Vous pouvez obtenir de plus amples informa�ons sur les frais dans la rubrique

« frais et commissions » du prospectus mis à disposi�on sur le site internet

www.arbevel.com, y compris des informa�ons sur les commissions de

performance et leur mode de calcul. 

Les frais et commissions acqui,és servent à couvrir les coûts d’exploita�on du FCP, y compris les coûts de commercialisa�on et de distribu�on. Ces frais réduisent la crois-

sance poten�elle des inves�ssements.

Frais prélevés par la PART B sur une année

Frais prélevés par la PART B dans certaines circonstances

Frais ponctuels prélevés avant ou après inves%ssement

Les frais courants ne comprennent pas :

• Les commissions de performance
• Les coûts d’intermédia�on de portefeuille, sauf dans le cas de frais 
d’entrée/sor�e acqui0és par le FCP lors de l’achat ou la vente de parts d’un
autre organisme de placement collec�f.

PLUVALCA ELIXIR - PART B

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre 

capital. Dans certains cas, vous pouvez donc payer moins. L’inves�sseur peut 

obtenir de son conseil ou de son distributeur le montant effec�f des frais d’entrée

et de sor�e.

Les frais d’entrée sont prélevés avant que votre capital ne soit inves�.

Frais d’entrée 5.00%

Frais de sor%e 1.00%

FRAIS

PERFORMANCES PASSEES

INFORMATIONS PRATIQUES
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NOM DU DEPOSITAIRE : SOCIETE GENERALE.

LIEU ET MODALITES D’OBTENTION D’INFORMATIONS SUR   LE  FCP 
(prospectus/rapport annuel/document semestriel) : Le prospectus du FCP et les
derniers documents annuels et périodiques sont adressés gratuitement en 
français dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite de l’ac�onnaire
auprès de : FINANCIERE ARBEVEL – 20, rue de la Baume – 75008 PARIS.- 
Tél. : 01 56 59 11 33 - ADRESSE  WEB : www.arbevel.com.

LIEU ET MODALITES D’OBTENTION D’AUTRES INFORMATIONS PRATIQUES : 
La valeur liquida�ve peut être obtenue dans les locaux de la société de ges�on et
sur son site internet : www.arbevel.com. Elle est communiquée à toute personne
qui en fait la demande.

REGIME FISCAL : Le Fond est éligible au PEA.

Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la déten�on de
parts du FCP peuvent être soumis à taxa�on. Nous vous conseillons de vous ren-
seigner à ce sujet auprès  de votre conseiller fiscal.

La responsabilité de FINANCIERE ARBEVEL ne peut être engagée que sur la base de
déclara�ons contenues dans le présent document qui seraient trompeuses,
inexactes ou non cohérentes avec les par�es correspondantes du prospectus du
FCP.

Le FIA propose d’autres catégories de parts définies dans le prospectus.

LIEU ET MODALITES D’OBTENTION D’INFORMATIONS SUR LES AUTRES 
CATEGORIES DE PARTS : FINANCIERE ARBEVEL

Le Fond est agréé par la France et réglementé par l’Autorité des 
Marchés Financiers (AMF). 

FINANCIERE ARBEVEL est agréée par la France et réglementée par l’Autorité des
Marchés Financiers (AMF).

Les informa%ons clés pour l’inves%sseur ici fournies sont exactes et à jour au
07/03/2019.

Cette rubrique sera complétée à l’issue 

de la première année civile entière après la création 

de la Part B, soit à partir de 2019.


